
Pü Tïaauraa e Faaine,neraa T6ro'a 

République française 
Polynésie française 

ARRÊTÉ N° 2026-116 du 26 mai 2026 

Fixant la liste des candidats admis à concourir aux épreuves des examens 
professionnels pour la spécialité« technique» du cadre d'emplois« application» 

de la fonction publique communale. 

Le Président du Centre de Gestion et de Fonnation de Polynésie française 

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi 11°2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance 11°2005-10 du 04 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs, et notamment son article 31 ; 

Vu le décret 11°2011-1040 du 29 août 2011 modifié fixant les règles communes applicables aux fonctionnaires 
des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

Vu l'arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie française 11°1118 DIPAC du 5 juillet 2012 
modifié fixant le statut particulier de cadre d'emplois« application»; 

Vu l'arrêté du haut-commissariat de la République en Polynésie française n° 1775 DIRAJ/BAJC du 17 
décembre 2015 modifié fixant les modalités d'organisation et les épreuves des examens professionnels du 
cadre d'emplois « application » ; 

Vu l'arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie française n° HC/391/DTRAJ/BAJC du 03 avril 
2023 relatif aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 
examens de la fonction publique des communes de la Polynésie française en faveur des candidats en 
situation de handicap ; 

Vu l'arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie française n° HC 20 DlRAJ/BAJC/bt du l 0 
janvier 2025 portant dispositions relatives aux examens professionnels et aux concours ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du CGF n°05-2025 du 24 janvier 2025 approuvant le programme 
triennal d'organisation des concours et des examens professionnels de la fonction publique communale de 
2025 à 2027; 

Vu la délibération du conseil d'administration du CGF n° 10-2025 du 24 janvier 2025 approuvant le règlement 
des intervenants des concours et des examens professionnels du CGF ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du CGF n° 11-2025 du 24 janvier 2025 approuvant le règlement 
général des concours et des examens professionnels ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du CGF n° 24-2025 du 05 décembre 2025 approuvant 
l'ouverture au titre de l'année 2026 des examens professionnels pour l'accès aux grades du cadre d'emplois 

« application >> des spécialités « administrative » et « technique » de la fonction publique communale ; 

Vu l'atTêté du Président du CGF n°2025-168 du 05 décembre 2025 po1tant ouve11ure au titre de l'année 2026 
des examens professionnels pour l'accès aux grades du cadre d'emplois« application>> dans les spécialités 

« administrative » et « technique >> de la fonction publique communale ; 
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Vu  l'arrêté  du Président  du CGF  no2026-046  du 29 avril  2026  portant  nomination  des membres  du jury  de

l'examen  professionnel  ouvert  au titre  de l'année  2026  pour  l'accès  aux grades  du cadre  d'emplois

« application  -  catégorie  C » de la spécialité  « technique  » de la fonction  publique  communale  ;

Considérantl'instruction  des dossiers  de candidature  et les vérifications  effectuées  conformément  aux  articles  46

et suivants  de la délibération  du CGF  no 10-2025  du 24  janvier  2025  modifiée  approuvant  le règlement  des

intervenants  des concours  et des examens  professionnels  du CGF  ;

ARRÊTE

Article  ler  :

Les  candidats  dont  les noms  figurent  sur  la  liste  jointe  en annexe  sont  admis  à concourir  aux  épreuves  des

examens  professionnels  pour  la spécialité  « technique  » du cadre  d'emplois  « application  » de la fonction

publique  communale.

Article  2 :

Les  candidats  valablement  inscrits  à l'examen  professionnel  et qui  annuleraient  leur  participation  par  courrier

ou courriel  avec  le  bénéfice  d'un  accusé  de réception  du CGF  ne pourront  pas  participer  aux  épreuves.

Article  3 :

Les  candidats  sont  convoqués  individuellement  par  le centre  de gestion  et de formation.

Article  4 :

Conformémentauxdispositionsdel'articleR.421-1  ducodedejusticeadministrative,letribunaladministratif

de la Polynésie  française  peut  être  saisi  par  voie  de recours  formé  contre  le présent  arrêté,  dans  un  délai  de

deux  mois  à compter  de sa publication.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être saisie  par  l'application  de Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du  site  www.telerecours.fr

Durant  ce délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du  Président  du  Centre  de gestion  et de formation.

Ce recours  interrompt  le délai  du  recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau  qu'à  compter  de la réception

d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  un  délai  de deux  mois  vaut  décision  de rejet.

Article  5 :

Le  directeur  général  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  de l'exécution  du présent  arrêté  dont

ampliation  sera  transmise  à toutes  les communes  de la  Polynésie  française,  aux  groupements  de communes  et

à leurs  établissements  publics  administratifs.

Fait  à Papeete,  le

Le  é dent

M.  en  ' l'E

a7a'j 2126
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République  française

Polynésie  française

ANNEXE  DE  L'  ARRETE  NO 2026  - 116  DU  26 MAI  2026

EXAMEN  PROFESSIONNEL

SPÉCIALITÉ  «  TECHNIQUE  »

- SESSION  2026  -

LISTE  DES  CANDIDATS  ADMIS  À CONCOURIR  PAR  ORDRE  ALPHABÉTIQUE

CADRE  D'EMPLOIS  «  APPLICATION  >)

(Catégorie  C)

Accès  au grade  d'adjoint  par  avancement  de grade  sans  changement  de spécia}ité
(28  candidats)

No dossier Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15474 AIHO Rahera Rachelle

15782 CLARK Sylvia

15646 FAAEPA Rudolph

15702 FAAITE Thérésa

15551 FAATAU Roméo

15624 FIRIAPU Olga Rahera

15639 HIROV  ANAA John Iatefa

15725 MANUEL Marie-Thérèse

15801 MARE Edouard Pani

15452 MAUI Augustin Tutapu

15509 MOTUEHITU Jean Camille,  Tiahauhee

15648 PAHIO Ariti Jean

15706 PARKER Hortense Ruana

15295 RAUHURI Lewis Tu

15783 RAUHURI Christina
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Suite  de la  liste  pourraccès  au  grade  d'adjoint  par  avancement  de grade  sans  changement  de spécialité  de

l'annexe  Ide  /'aüêté  no2026  - 116  du  26  mai  2026

No  dossier Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15451 RONGOMATE Corinne

15400 SANFORD Teriimana Christophe

15832 TAHUHUTERANI Dan William

15191 TAUIRA Florence Marau

15667 TEAI Ariera Béréta

15335 TEHEI François Xavier

15607 TEHEVINI-HEIMAU Isaac

15177 TEIHOARII Manutea Tefa, Joe

15337 TEPA Serge Heifara

15739 TETUIRA Berthe

15748 TIAOAO Tatiana Nazaire

15331 TUARAU Yann Teahi

15457 TUHOE Tekava Jacqueline

Accès  au  grade  d'adjoint  par  changement  de spécialité  sur  le même  niveau  de grade
(03  candidats)

NO Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15540 MEAMEA Vivier

15398 MOEVAI Taaroa Jean

15212 TEIHOTAATA Charles

Accès  au  grade  d'adjoint  principal  par  avancement  de grade  sans  changement  de  spécialité
(53 candidats)

No  dossier Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15718 AGNIE Mélina Navaerua

15510 AKA Jean Armand

15595 AMA Karim Tanihaa

15613 BAMBRIDGE Louis Arthur

15531 BRUNEAU Jean-Claude Teikiohotini

15816 CHEUNG Hilda
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Suite  de la liste  pour  raccès au grade  d'adjoint  principal  par  avancement  de grade  sans changement  de

spécialité  de rannexe  I  de l'arrêté  no2026  - 116  du 26  mai  2026

No dossier Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15249 CHIN  HEN  WAI Liliane Teura

15149 ELLIS Enselme Timiona

15617 FAARUIA Hélène Maruia

15681 FLORES Francis Heimana

15622 GAURIN Marcel Jean-Luc

15671 GENDRON Jérémie David,  Tepoea

15220 GENDRON Francesca Maire

15720 GNANAPRAGASSAM Cédric Heinui,  Ludovic

15657 HIKUTINI Jacintha Danila,  Tapuvahana

15749 KIMITETE Arthur Yvonnick,  Tomitio

15318 LAMKEU Marie Manava

15410 MAHAA Elodie Tuhinohea

15470 MAHANORA Emilton Richardet

15374 MAI Isabelle

15567 MAINO Philippe Teiva

15822 MAIRAU Caroline

15580 MAMATUI William-Marie Iteraima'ru

15157 MANATE Venatio Pierre

15694 MATEAU Elie

15184 MATEHA Franck

15107 MAURI Lydie Phinehata

15444 MAURIRERE Vehia Hermann

15229 NATUA Emma

15372 ORI Amélia Gwendolyna,  Arii-Nui

15199 PARAU Tuatini Joackim

15504 PARAURAHI Ruth Poerava

15252 PATU Maruia Mereana

15611 PETERANO Christopher Matohiaki

15599 ROTA Charles Teriihiu

15793 ROUCHEUX Isabelle Hina,  Heitiare
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Suite  de la liste  pour  raccès  au grade  d'adjoint  principal  par  avancement  de grade  sans  changement  de

spécialité  de rannexe  I  de rarrêté  no2026  - 116  du  26  mai  2026

No  dossier Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15823 TAHIAPUHE Teiki Daniel

15665 TAMARII Joseph Lazare,  Teikitohutini

15666 TAMARII Dominique

15104 TANEMATEA Motoi Brice

15699 TANETOA Gislaine Vaehai

15413 TAPI Antoni Vaina

15121 TEAHA Hina Marguerite

15391 TEFAAORA Landry

15757 TEF  ANA Richard Heimana

15158 TERIITEMOEHAA Farerau Faraway,  Miranda

15772 TROPEE Poerani Rahera

15291 TSONG Roger Ronny,  Raimana

15570 TUA Stéphane Heinere

15200 TUMAHAI Stellio Toarii

15528 UURA Taaroaatua Willy

15515 VIRASSAMY Emma

15490 WANG Krishna Titaua

Accès  au  grade  d'adjoint  principal  par  changement  de spécialité  sur  le même  niveau  de grade
(02 candidats)

NO Nom Prénom  usuel Autres  prénoms

15652 TEPEA Adamu Heimana,  Roberto

15141 TERIITEMOEHAA Noa Logan
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